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Le cercle des fiscalistes

En sa qualité d’avocat fiscaliste, Patrick Michaud exerce trois activités :

A) Patrick Michaud, avocat fiscaliste, conseille les particuliers et les entreprises dans leur 
situation fiscale, dans leurs investissements fiscaux, notamment pour les non résidents qui 
désirent acquérir des immeubles. 

B) Patrick Michaud, avocat fiscaliste, assiste les contribuables et les entreprises en cas de 
contrôle fiscal tant dans la vérification fiscale d’une entreprise que dans le cadre de l’examen 
de la situation fiscale personnelle d’une personne physique, qu’elle soit domiciliée en France 
ou non résident.

C) Patrick Michaud, avocat fiscaliste, représente les contribuables devant les juridictions 
administratives, civiles, pénales et devant les différentes commissions fiscales 

Ancien inspecteur des impôts, Patrick Michaud, avocat fiscaliste, est respectueux de la loi 
et demande à l’administration qu’elle respecte aussi l’esprit de la loi.

L’objectif  du  cabinet  Patrick  Michaud, avocat  fiscaliste,  est  d’assurer  la  plus  grande 
sécurité financière et fiscale à ses clients sans tomber dans les pièges de l’abus de droit ou 
autres. 
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Le conseil fiscal préventif 

Toutes  les  personnes  physiques  et  entreprises  ont  des  interrogations  sur  leur  situation 
fiscale : le montant des impôts qu'elles doivent acquitter, un contrôle fiscal personnel dont 
elles  font  l'objet  ainsi  que  les  choix  des  structures  juridiques  les  plus  adaptées  à  leur 
situation patrimoniale et familiale. 

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, vous conseille et vous assiste en collaboration avec 
votre expert comptable, votre notaire, ou vos conseils habituels 

A titre d'exemple, Patrick Michaud, avocat fiscaliste, a défendu les intérêts fiscaux de ses 
clients dans des domaines variés:

 L'impôt sur le revenu,
L’impôt sur les sociétés en collaboration avec votre expert comptable ou commissaire 
aux comptes 
• Les plus-values immobilières et mobilières,
Les revenus de capitaux mobiliers,
Les revenus fonciers,
Les activités accessoires non professionnelles,
Les professions libérales,
Le transfert de domicile fiscal en France ou vers l ’étranger
La régularisation des comptes à l’étranger,
Les prestations compensatoires et versements en capital dans le cadre d'un divorce,
La préparation de votre  succession,
Les droits de donation,
L'ISF.

Préparation et établissement des déclarations fiscales

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, vous assiste pour préparer les déclarations fiscales

• En matière d’impôt sur le revenu
• En matière d’impôt sur la fortune
• En matière de donation manuelle
• En matière de succession et en collaboration avec votre notaire

Assistance personnalisée en cas de contrôle fiscal

Face à une Administration fiscale de plus en plus performante en termes d'équipement, de 
recoupements informatiques et d'inspecteurs spécialisés, les contribuables sont de plus en 
plus exposés au risque de contrôle fiscal. 

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, vous assiste  et vous conseille dans cette épreuve. 

Mais il peut également intervenir en amont en vous conseillant pour minimiser les risques de 
contrôle, en vous aidant à remplir vos déclarations pour réduire les risques d'erreur. 

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, est présent dans de nombreux domaines. 
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Assistance à contrôle fiscal
   - ESFP (Examen de la Situation Fiscale Personnelle),
      - Vérification de comptabilité

Requalification fiscale
      - Marchand de biens

- Opérations de bourse
Notification de redressement dite à présent proposition de rectification.
Contestation des redressements fiscaux
Négociation et transaction avec l'Administration fiscale
Pénalités fiscales 

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, vous aide à prévenir le risque de contrôle fiscal en vous 
donnant des conseils professionnels. Cependant, nul n'est à l'abri d'un contrôle fiscal. 

Seul  un  professionnel  du  Droit  fiscal  peut  vous  faire  partager  son  expérience  et  son 
professionnalisme pour vous assister et minimiser, voire faire annuler dans la mesure du 
possible les conséquences financières retenues par l'administration fiscale.

Assistance en cas de contentieux fiscal

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, vous aide dans tous les aspects du contentieux fiscal et 
du recouvrement et ce dans tous les domaines de la fiscalité 

L’Avocat fiscaliste est l'interlocuteur privilégié entre l'Administration fiscale et vous. 

Une indispensable coopération, entre votre Avocat fiscaliste,  vous-même, et très souvent 
avec votre expert comptable, est nécessaire pour mener à bien votre défense et obtenir des 
résultats efficients. 

Il est recommandé et souvent obligatoire de vous faire représenter par un avocat fiscaliste 
devant les autorités fiscales et les juridictions. 

Patrick Michaud, avocat fiscaliste, vous conseille, vous assiste et vous défend à tous les 
stades de la procédure face aux interlocuteurs de l'Administration fiscale : 

• Demande de rescrit 

• Demande de sursis de paiement et offre de garantie

• Inspecteur des impôts et chef de brigade

• Interlocuteur départemental

• Administration centrale, SLF

• Commission Départementale de conciliation en matière de droit d’enregistrement, de 
droits de succession, d’ISF et de taxe de 3%

• Commission Départementale des Impôts Directs et des Taxes sur le chiffre d'affaires

• Commission des Infractions Fiscales (CIF) et tribunal correctionnel en cas de plainte 

pour fraude fiscale

• Tribunal administratif
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• Tribunal de Grande Instance

• Cour d'appel et Cour administrative d'appel 
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